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DEMANDE D’INDEMNISATION : ACTIONS SUITE A UN 

PAIEMENT INVALIDE 

 

 Suite à une invalidation d’un paiement dans RTCC, deux interventions sur l’Extranet 
sont possibles par l’ASP : recycler la DI ou redonner la main à l’établissement pour correction. 

 

 ETAPE 1 - DANS QUELS CAS ET COMMENT RECYCLER UNE DEMANDE D’INDEMNISATION ?   

 
 Le recyclage d’une DI peut être nécessaire dans le cas d’un paiement 

anormal et invalidé dans le flux IDP, sans besoin de modification de 
l’établissement. 

 

 Suite à l’invalidation d’un paiement dans RTCC, il est impératif d’intervenir sur 

l’extranet (fonctionnalité de ‘Recyclage’) et non directement sur SERAPIS (revalidation 
manuelle) afin d’éviter tout déphasage entre l’extranet Activité Partielle et l’application 
SERAPIS. 

 

① Recherchez les DI au statut « Paiement invalidé ». Sélectionnez et visualisez la DI à traiter. 
Au survol sur le statut de la DI, une infobulle s'afficher pour indiquer le motif d'invalidation. 
 

 Ouverture de la page de consultation de la DI. 
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OU 

 

① Sur la page d’accueil, ouvrez le panier d’activités de gestion « Demandes d'indemnisation 

dont le paiement a été invalidé ». Cliquer sur le numéro de DI à traiter. 
 Ouverture de la page de consultation de la DI. 
 

 
 

② Pour recycler une demande d’indemnisation, dépliez le volet gauche escamotable et 

cliquez sur le bouton « ». 
 La DI repasse au statut « Validée ». Elle repartira en paiement dans la prochaine série 

de paiement. 
 

 
 
 

 Si la DI n’est pas au statut « Paiement invalidé », le bouton 

«  » n’est pas visible. 
 

 Dans le cas du recyclage d’une DI, une nouvelle signature de la DI n’est 
pas nécessaire. Le passage au statut « Validée » se fait 
automatiquement. 
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 ETAPE 2 - DANS QUELS CAS ET COMMENT DEMANDER A L’ETABLISSEMENT DE CORRIGER  

UNE DEMANDE D’INDEMNISATION ? 

 
 La correction par l’établissement d’une DI peut être nécessaire dans le 

cas : 
o d’un paiement invalidé suite à de mauvaises coordonnées 

bancaires,  
o d’une demande de l’établissement ou de l’UD auprès de 

l’assistance (présence d’un ticket IWS). 

 
① Recherchez les DI au statut « Paiement invalidé ». Sélectionnez et visualisez la DI à traiter. 

 Ouverture de la page de consultation de la DI. 
 

OU 

 

① Sur la page d’accueil, ouvrez le panier d’activités de gestion « Demandes d'indemnisation 

dont le paiement a été invalidé ». Cliquer sur le numéro de DI à traiter. 
 Ouverture de la page de consultation de la DI. 

 

② Pour demander à l’établissement de corriger une demande d’indemnisation, cliquez sur le 

bouton « ». 
 

 
 
 

 Si la DI n’est pas au statut « Paiement invalidé », le bouton le bouton 

« ».n’est pas visible. 
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 Sur la page de recherche de DI, une clef sera affichée indiquant une invalidation. 
 

 
 
 

 L’action a été effectuée ? 

 
 
 
 
 
 

 

OUI 

 Seule une DI au statut « Paiement 

invalidé » peut faire l’objet d’une 
correction par l’établissement. 

Le statut de la DI repasse à « Provisoire ». 
Un courriel est envoyé à l’établissement, ainsi qu’à 
l’UD dont il dépend pour leur signifier que la DI a 
été invalidée et doit être modifiée. 

NON 


